
1026 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 16 mars 2011, 143e année, no 11 Partie 2

— Faire analyser, sur une base trimestrielle, un échan-
tillon d’eau à la sortie du système de traitement pour
mesurer tous les paramètres des objectifs environ-
nementaux de rejet. Pour les BPC, les dioxines et furanes
chlorés, les essais de toxicité chronique et aiguë, le suivi
est allégé à deux fois par an minimum. L’échantillon-
nage des paramètres, faisant l’objet d’un objectif
environnemental de rejet, devra être réalisé simulta-
nément à l’échantillonnage des autres paramètres et de
façon à couvrir l’ensemble de la période de rejet au fil
des ans. Les méthodes analytiques retenues devront avoir
des limites de détection permettant de vérifier le respect
des objectifs environnementaux de rejet ou la limite de
détection spécifiée au bas du tableau qui présentera les
objectifs environnementaux de rejet;

— Présenter au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs un rapport annuel
contenant les concentrations mesurées lors du suivi, avec
les charges correspondantes calculées à partir du débit
mesuré au moment de l’échantillonnage. Ces informa-
tions devront être compilées dans des tableaux cumula-
tifs comprenant les objectifs environnementaux de rejet
et les résultats des quatre années précédentes, de
manière à pouvoir facilement analyser l’évolution de la
qualité du rejet dans le milieu récepteur. Le débit rejeté
devra également être fourni, accompagné de sa variabi-
lité et de la période de rejet;

— Présenter au ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, à tous les cinq ans, une
évaluation de la performance du système de traitement
et, si nécessaire, proposer au ministre les améliorations
possibles (meilleure technologie applicable) au système
de traitement, de façon à s’approcher le plus possible
des objectifs environnementaux de rejet;

— Effectuer, dans le cadre d’une autorisation déli-
vrée en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, une demande de révision des objectifs
environnementaux de rejet si les paramètres servant au
calcul de ces objectifs sont modifiés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55171

Gouvernement du Québec

Décret 124-2011, 22 février 2011

CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion au ministre des Transports pour le projet de
raccordement de l’autoroute 5 à la route 105 sur le
territoire de la Municipalité de La Pêche

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de
certains projets de construction, ouvrages, activités,
exploitations ou travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet de construction, de reconstruction ou d’élar-
gissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres
ou plus;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement, un avis de projet,
le 30 juillet 2001, et une étude d’impact sur l’environne-
ment auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 5 septembre 2006,
conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement, relativement au
projet de raccordement de l’autoroute 5 à la route 105
sur le territoire de la Municipalité de La Pêche;

ATTENDU QUE le ministère du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse
de l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à la
directive du ministre de l’Environnement et que cette
analyse a nécessité la consultation d’autres ministères
et organismes gouvernementaux ainsi que la demande
d’information complémentaire auprès du ministre
des Transports;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 10 juin 2009, confor-
mément aux dispositions de l’article 31.3 de la Loi sur la
qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement, soit du
10 juin au 25 juillet 2009, une seule demande d’audience
publique a été adressée à la ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs relativement à
ce projet, laquelle a été retirée par la suite;
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ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 23 novembre
2010, un rapport d’analyse environnementale relative-
ment à ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de la
Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certifi-
cat d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine, ou
refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré au ministre
des Transports relativement au projet de raccordement
de l’autoroute 5 à la route 105 sur le territoire de la
Municipalité de La Pêche aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certi-
ficat, le projet de raccordement de l’autoroute 5 à la
route 105 sur le territoire de la Municipalité de La Pêche
doit être conforme aux modalités et mesures prévues
dans les documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Raccordement
de l’autoroute 5 à la route 105 dans la Municipalité de
La Pêche – Étude d’impact sur l’Environnement –
Rapport final, juillet 2006, 153 pages et 5 annexes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Raccordement
de l’autoroute 5 à la route 105 sur le territoire de la
Municipalité de La Pêche – Étude d’impact sur l’Envi-
ronnement – Réponses aux questions et commentaires,
août 2008, 37 pages et 3 annexes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Prolonge-
ment 3 : Raccordement A-5 à la route 105 La Pêche –
Document de réponses aux questions complémentaires
du MDDEP, avril 2009, 12 pages et 1 annexe;

— Lettre d’engagement du ministère des Transports,
signée par M. Jacques Henry et datée du 23 novembre
2009, relativement à une demande de fournir périodique-
ment de l’information concernant l’état d’avancement du
dossier et plus particulièrement les démarches entreprises
par le ministère des Transports en vue d’acquérir une
propriété dans le cadre du projet de raccordement de
l’autoroute 5 à la route 105 sur le territoire de la Munici-
palité de La Pêche, 1 page;

— Lettre d’engagement du ministère des Transports,
signée par M. Jacques Henry et datée du 23 novembre
2009, relativement à la construction d’un nouvel accès
au chemin McLaren pour un futur lotissement dans le
cadre du projet de raccordement de l’autoroute 5 à la
route 105 sur le territoire de la Municipalité de La Pêche,
1 page;

— Lettre d’engagement du ministère des Transports,
signée par M. Jacques Henry et datée du 30 novembre
2009, relativement au déplacement d’un chemin d’accès
à une propriété et aux réponses à des questions complé-
mentaires portant majoritairement sur le bruit, dans le
cadre du projet de raccordement de l’autoroute 5 à la
route 105 sur le territoire de la Municipalité de La Pêche,
2 pages et 1 annexe;

— Courriel de M. Yves Boutin, du ministère des
Transports, à Mme Hélène Desmeules, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, envoyé le 23 mars 2010 à 10 h 42, concernant la
nouvelle localisation sur une photographie aérienne du
milieu humide prévu en compensation de ceux qui
seront perdus, 1 page et 1 pièce jointe;

— Lettre de M. Yves Boutin, du ministère des
Transports, à Mme Hélène Desmeules, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 11 mai 2010, concernant le milieu humide à
aménager dans la section sud-ouest du chemin MacLaren,
2 pages.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;

CONDITION 2
PROGRAMME DE SURVEILLANCE DU CLIMAT
SONORE EN PÉRIODE DE CONSTRUCTION

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser
un programme de surveillance du climat sonore durant
la période de construction. Celui-ci doit inclure les
niveaux de bruit à respecter et comprendre des relevés
sonores aux zones sensibles identifiées à l’étude d’impact.
Ces relevés doivent prévoir des mesures du niveau
sonore initial et des mesures de la contribution sonore
du chantier. Ce programme doit également planifier la
mise en place de mesures d’atténuation si la situation
l’exige.

Ce programme doit prévoir une procédure de com-
munication visant à informer les citoyens demeurant à
proximité du chantier du déroulement des activités et
pour leur permettre de formuler des plaintes ou des
commentaires, le cas échéant.
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Le programme de surveillance doit être déposé auprès
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 3
MESURES D’ATTÉNUATION DU BRUIT
EN PÉRIODE D’EXPLOITATION

Le ministre des Transports doit détailler les mesures
d’atténuation prévues dans les documents cités à la
condition 1 du présent certificat d’autorisation afin de
diminuer les nuisances sonores qui découleront de la
présence de l’autoroute. Ces mesures sont les suivantes :

— mise en place d’un talus avec plantation de végé-
taux du côté est de l’autoroute le long de la bretelle
d’entrée, tout juste au nord du croisement avec la future
configuration du chemin MacLaren en direction nord;

— réalisation d’une plantation avec des végétaux
représentatifs de la région sur le haut du talus des
déblais du côté ouest de l’autoroute, près de l’échan-
geur, plus précisément le long de la bretelle de sortie en
direction sud.

Le rapport détaillant ces mesures doit être déposé
auprès du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article
22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 4
PROGRAMME DE SUIVI DU CLIMAT SONORE
EN PÉRIODE D’EXPLOITATION

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi du climat sonore. Ce programme
doit comprendre une mise à jour de l’étude du climat
sonore avant le début des travaux et des relevés sonores à
des endroits représentatifs des zones sensibles (chemins
MacLaren, Fox Run et McMillan), un an et cinq ans
après la mise en service de la route afin de valider
les prévisions obtenues à l’aide des modélisations. Les
mesures du niveau sonore devront être effectuées sur
période de 24 heures consécutives. Le programme doit
également comprendre un comptage de circulation dix
ans après la mise en service de la route afin de valider les
prévisions de circulation. Le programme devra prévoir
des mesures d’atténuation adéquates dans le cas où les
prévisions anticipées sont dépassées.

Ce programme doit également évaluer, un an après la
mise en place des mesures d’atténuation, l’efficacité de
celles-ci, à l’aide de relevés permettant de mesurer de
façon précise la réduction des niveaux sonores, le cas
échéant. Dans l’hypothèse où les résultats du suivi de
l’efficacité des mesures d’atténuation démontreraient
que les diminutions de niveau sonore anticipées ne sont
pas atteintes, le programme devra prévoir la possibilité
de mettre en œuvre de nouvelles mesures d’atténua-
tion ou des ajustements aux mesures déjà prévues.
Ces relevés doivent être réalisés, notamment pour les
secteurs sensibles des chemins MacLaren et Fox Run.

Le programme de suivi du climat sonore doit
être déposé auprès du ministre du Développement dura-
ble, de l’Environnement et des Parcs au moment de
la demande visant l’obtention du certificat d’autorisa-
tion prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité de
l’environnement;

CONDITION 5
MILIEUX HUMIDES

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de compensation pour la perte de milieux
humides, en collaboration avec le ministre du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Celui-ci doit être réalisé conformément aux documents
du 23 mars 2010 et du 11 mai 2010 cités à la condition 1
du présent certificat d’autorisation. Ce programme doit
également inclure un suivi des aménagements réalisés
afin de s’assurer de leur pérennité.

Le programme de compensation doit être déposé auprès
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs lors de la demande visant l’obtention
du certificat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement. Les rapports de suivi
doivent être déposés auprès du ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs au plus
tard six mois après la fin du suivi;

CONDITION 6
DÉBOISEMENT ET PROTECTION
DE L’AVIFAUNE

Le ministre des Transports doit réaliser l’essentiel des
travaux de déboisement entre le 15 août et le 1er avril
afin de minimiser les impacts sur la faune avienne;

CONDITION 7
GESTION DU TERRAIN CONTAMINÉ

Le ministre des Transports doit réaliser, avant le
début des travaux, une étude de caractérisation de phase 2
de l’ancien dépotoir utilisé en partie comme centre de tri
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des résidus secs, localisé dans l’emprise du projet. Cette
étude doit être réalisée conformément aux guides de
caractérisation en vigueur du ministère du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs pour les
matières résiduelles et les terrains contaminés. Cette
étude doit être déposée auprès du ministre du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs au
plus tard lors de la demande visant l’obtention du certi-
ficat d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la
qualité de l’environnement.

Si nécessaire, le ministre des Transports doit, en vertu
de l’article 65 de Loi sur la qualité de l’environnement,
présenter au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs une demande de permis-
sion de construire le tronçon du projet de raccordement
de l’autoroute 5 à la route 105, localisé sur les terrains
occupés par l’ancien dépotoir.

Dans le cas où des travaux de restauration au site
de l’ancien dépotoir sont nécessaires, le ministre des
Transports doit présenter au ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs une demande
d’approbation de plan de réhabilitation en vertu de la
section IV.2.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 8
PROGRAMME DE SURVEILLANCE ET DE SUIVI

Le ministre des Transports doit déposer auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs, dans un délai de trois mois à partir de
la date de production finale, cinq copies des rapports de
surveillance et de suivi prévus aux conditions du présent
certificat d’autorisation.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55172

Gouvernement du Québec

Décret 125-2011, 22 février 2011
CONCERNANT la modification du décret numéro 378-
2005 du 20 avril 2005 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation à Hydro-Québec pour le
projet d’aménagements hydroélectriques de la Chute-
Allard et des Rapides-des-Cœurs sur le territoire de la
Ville de La Tuque

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q.,
1981, c. Q-2, r. 9), le gouvernement a délivré, par le

décret numéro 378-2005 du 20 avril 2005, un certificat
d’autorisation à Hydro-Québec pour réaliser le projet
d’aménagements hydroélectriques de la Chute-Allard
et des Rapides-des-Cœurs sur le territoire de la Ville de
La Tuque;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a soumis des demandes
de modification du décret numéro 378-2005 du 20 avril
2005 et que le gouvernement a autorisé ces modifications
par les décrets numéros 955-2005 du 19 octobre 2005,
138-2007 du 14 février 2007 et 428-2008 du 30 avril 2008;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a soumis, le 5 juillet
2010, une demande de modification du décret numéro
378-2005 du 20 avril 2005 afin de permettre un débit
réservé écologique maximal de 20 mètres cubes par
seconde en période de fraie du doré jaune dans le
tronçon court-circuité de l’aménagement hydroélectri-
que des Rapides-des-Cœurs;

ATTENDU QU’Hydro-Québec a déposé, le 5 juillet
2010, une évaluation des impacts sur l’environnement
relative à la modification demandée;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée accepta-
ble sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 378-2005 du
20 avril 2005, modifié par les décrets numéros 955-2005
du 19 octobre 2005, 138-2007 du 14 février 2007 et
428-2008 du 30 avril 2008, soit modifié de nouveau par
l’ajout, à la condition 1, des documents suivants :

— HYDRO-QUÉBEC. Aménagements hydroélectri-
ques de la Chute-Allard et des Rapides-des-Cœurs –
Activités de l’année 2008 – Programme de compensation
de l’habitat du poisson et suivi environnemental, préparé
par Aecom Tecsult inc., septembre 2009, 102 pages et
annexes;

— HYDRO-QUÉBEC. Modification du débit réservé
printanier dans le tronçon court-circuité de la centrale
des Rapides-des-Coeurs, février 2010, 7 pages;
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